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DOSSIER D'INFORMATIOIN MAIRIE

FREE MOBILE

Références et descriptif du proiet

Contact Free Mobile :

Opérateur îree
¡/ mobite

Commune NARBONNE

Nom du site ABBAYE DE FONTFROIDE

Code site 11262 038 05

Adresse FORET DE FONTFROIDE 11OOO NARBONNE

Type de support Pylone

Destination du support Accueillir des antennes
Projet de Nouvefle antenne

relais X
Modificatíon substantielle d'une anten ne-relais exista nte

Coordonnées
géographiques

X= 644 61.I Y = 1790 692 7 = 252 mètres

Lambert 2 étendu Lambert 2 étendu

Nom Nicole PRI MATESTA, Négociatrice Occitanie

Coordonnées mail : nprimatesta@free-mobile.fr, tel : 06 52 51 60 86

Adresse postale Free Mobile - 1-6, rue de la Ville l'Evêque -75008 Paris
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1. Motivation et descriptif du proiet

Motivation du proiet:

Dans le cadre de ses licences 3G (Haut Débit Mobile) et 4G (Très haut Débit mobile), Free Mobile s'est engagé

à répondre à la forte demande de la population en faveur de l'lnternet mobile et aux attentes des

consommateurs, en proposant des services innovants, simples et accessibles.

Conformément à ces obligations réglementaires, et pour contribuer à l'aménagement numérique des

territoires auquet il est attaché et répondre aux attentes de ses abonnés, Free Mobile est engagé dans un

programme soutenu de déploiement du Haut Débit Mobile (3Gl et du Très Haut Débit Mobile (4G).

Dans le cadre de ses licences d'opérateur mobile, Free Mobile a, envers l'Autorité de Régulation des

Communications Electroniques et des Postes (ARCEP), des obligations de couverture de population,

notamment la prochaine échéance, en janvier 2018, de couverture de 90 % de de la populat¡on en 3G.

Free Mobile est également impliqué dans le programme national de résorption des zones blanches.

Dans le cadre du nouveau programme (( zones blanches >>,268 communes ont été identifiées début 2016 afín

de pouvoir bénéficier de services de téléphonie mobíle 3G dans les prochains mois. Free Mobile assurera le

déploiement sur plus de 230 d'entre elles et pourra en assurer davantage suite aux nouvelles campagnes de

recensement. Par ailleurs, les services Free Mobile seront progressivement rendus accessibles sur l'ensemble

des communes qui ont été équipées à l'occasion des programmes précédents.

Pour réaliser la couverture en services de communications et sen ices mobiles, des antennes-relais doivent
être déployées, et émettre dans les fréquences correspondant aux différentes technologies, selon un maillage

sous forme de nid d'abeille. Ce maillage dépend notamment de la densité de population et de l'intensité des

usages dans la zone à desservir. Cf. schémas ci-dessous à titre indicatif.
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Antenne-relols

Zone rurole

\
Cellule

Zone urboine

Bantenne-relais émet des ondes dans une direction privilégiée. Ce faisceau peut être comparé à celui d'un
phare qui éclaire la mer. Les faisceaux principaux de l'antenne sont directifs et très fins (6 degrés environ)

dans le plan vertical. Pintensité du faisceau diminue très rapidement (en fonction du carré de la distance)

en s'éloignant de l'émetteur. Cf. schéma ci-dessous à titre indicatif.

Dans la vie du réseau, sur des antennes existantes, des fréquences nouvelles peuvent devoir être installées,
notamment pour répondre aux besoins d'usage des services de communication et d'lnternet mobiles ou au

développement de nouvelles technologies. Ces ajouts de fréquences qui nécessitent, pour être mis en service,

une autorisation d'émettre de la part de l'ANFR (Agence Nationale des Fréquences), sont considérés comme

des modifications substantielles.

I
¡I

tr
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Nouvelle installation

Dans le cadre du projet décrit dans ce dossier, Free Mobile projette l'installation d'une antenne relais
émettant sur les bandes de fréquencesT0O/9OO/L8OO/2L00/2600 MHz pour contribuer à la couverture de
L'ABBAYE DE FONTFROIDE et ses accès en 3 G et 4 G

Descriptif du proiet :

Nouvelle implantation

Ce projet consiste à installer un pylône de 42 m avec 3 antennes en tête

Toutes les baies techniques, de taille réduite, seront installées au pied du pylône dans un espace grillagé

Les baies techniques seront raccordées aux antennes par des câbles (fibre optique).
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2. Descriotif indicatif des ohases d'un oroiet d'antenne-relais

Phases du déploiement d'une nouvelle antenne-relais (à titre informatifl :

U¡ngt¡llãt¡n
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Phases du déoloiement d'une modification substantielle d'anten ais là titre informatifl :

C'est un sous-ensemble du schéma précédent. En effet, un projet de modification substantielle (par exemple

un ajout de fréquences sur une antenne existante) est un projet plus simple. Notamment, les phases de

recherche d'emplacement et d'un bailleur ne sont pas pertinentes dans ce cas de même que les demandes

d'autorisation d'urbanisme la plupart du temps.
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3. Calendrier Prévisionnel du Proiet

Nouvelle implantation :

4. Descriptif détaillé du proiet et des installations

Autor¡sat¡ons administratives nécessaires

Autres autorisations réglementaires éventuelles

Sans objet

Zone technique

INDOOR OUTDOOR

Emplacement des baies et des coffrets sur dalle technique

Remise du dossier d'lnformation JUILLET 2O2O

Dépôt des autorisations d'urbanisme (DP) SEPTEMBRE 2O2O

Début des travaux (prévisionnel) JANVIER 2021

Mise en service (prévisionnel) AVRIL 2027

Déclaration Préalable

X ou¡ ! ruon

Permis de Construire

E ou¡ [] tton

Avis ABF coMsrs

I ou¡ X ruon X ou¡ ! trton
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Nombre d'antenne :

Existantes : 0 A ajouter r 3

Free Mobile
A modifier:0

Type
Panneau

Technologies 3G/4G
Az¡muts 51
Azimuts 52

Az¡muts 53

45"
170"

310"

Câbles de raccordement
Fibre I

Coaxiaux I

Descriptif du cheminement

Cheminement des

câbles en fíbre opt¡que
depuis les antennes

jusqu'aux baies

techniques

ffi
Caractéristiques des antennes :

Pour chaque antenne (Azimut 45"/170"/310')

*NGF = nivellement général de la France

Technologie 4G 3G 4G 3G 4G

Bande de fréquence 700 MHz 900 MHz 1800 MHz 2100 MHz 2600 MHz

s1 s2 s3

Hauteur Bâtiment / sol

Hauteur bâtiment / NGF*

HBA (hauteur bas d'antenne) /sol
HBA NGF

HMA (hauteur milieu d'antenne) /sol
HMA/ NGF

0m
0m

38.40 m
290.50 m

39.85 m
291.85 m

0m
0m

38.40 m
290.50 m

39.85 m
291.85 m

0m
0m

38.40 m
290.50 m

39.85 m
291.85 m

0m
0m

38.40 m
290.50 m

39.85 m
291.85 m

0m
0m

38.40 m
290.50 m

39.85 m
29L.85 m

Puissonce en entrée d'ontenne (Watts) 40w 20w 40w 20w 40w

PIRE (puissonce isotrope royonnée

équivalente) (dbw) 31 29 33 30 33

PAR (puisso nce a pporente royonnée)
(dbw) 28.85 26.85 30.85 27.85 30.85

TÍlt (i ncl i n a i so n) (degrés)
b o 4" 4 4
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s. PIan de situation
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7 Plan de cadastre
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Photomontapes avant - aorès lle cas échéant)

Etat de l'existant :

Etat proieté :

þlône Free Mobile
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Etat de l'existant :

Etat proieté
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PANO RAMIOUEA20m:
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8. Eléments constitutifs de la demande d'autorisation à l'ANFR

1 Conformité de l'installation aux règles du guide DR 17 de l'ANFR ?

X oui non

2 Existence d'un périmètre de sécurité balisé accessible au public :

X ou¡ non

Périmètre de sécurité : zone au voisinage de l'antenne dans laquelle le champ électromagnétique peut-être

supérieur au seuil du décret ci-dessous.

3 Le champ électrique maximum qui sera produit par la station objet de la demande sera-t-il inférieur à la

valeur de référence du décret n" 2OO2-775 du 3 mai2002 en dehors de l'éventuel périmètre de sécurité ?

X oui flnon

4. Présence d'établissements particuliers (établissements scolaires, crèches, établissements de soins) de

notoriété publique visé par l'article 5 du décret n" 2OO2-775 du 3 mai2002 situés à moins de 100 mètres de

l'antenne

loui ffnon

Dans le lobe principal de l'antenne ?

n oui fi non
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9. Plans du proiet
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NOMENCLATURE
FOLIO DESIGNATION FOLIO PRESENCE FOLIO

01 NOMENCLATURE OK

02 PLAN DE SITUATION OK

03 PLAN DE MASSE EXISTANT OK

o4 PLAN DE MASSE PROJET OK

05 PLAN D.ELEVATION EXISTANT OK

06 PLAN D,ELAVATION PROJET OK

GRILLE D'EVOLUTION

lndice Date Dessinateur Désignation Nom Entreprise

A 22/06/2020 M.SARKISSIAN Emission Originale Freemobile

FONTFRO¡DE PYLONE EDFffi FORET DE FONTFROIDE lD : 1 1262-05E-05

l1IOO - NARBONNE Dessln : M.SARKISSIAN

N' FOLIO : 1 NOMENCLATURE Dqte : 22/06/2020

DOSSIER : Dllt INDICE : A FICHIER : 11262-O38-05JG FONTFROIDE PYLONE EDF.dws ECH
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1.I1OO - NARBONNE Dcssln : M.SARKISSIAN

N' FOLIO : 2 PLAN DE SITUATION Dote : 22/06/2020

DOSSIER : DII INDICE : A FICH|ER z 11262-O58-05-ZG FONTFROIDE PYLONE EDF.dwg ECl.l : 1/25OO
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à installer

Zone technique
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Port¡llon+ grillage
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Compteurs ENEDIS
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10. Eléments rel à l'installation d'un oérimètre de sécu rité autour de

l'installation lle cas échéant

Sans Objet
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11. Ensasements de Free Mobile & Rappel des Positions des Autorités Sanitaires sur

les antennes relais

Engagements au titre de la protection de la santé

Free Mobile, exploitant un réseau de télécommunications tel que défini au 2' de I'article 32 du code des postes

et télécommunications, certifie que, en dehors du périmètre de sécurité mentionné sur plan et balisé sur le site,

les références de valeurs d'exposition aux champs électromagnétique suivantes, et fixées dans le décret n'2002-

775 du 3 mai 2002 sont respectées.

Free Mobile s'engage à appliquer les règles de signalisation et de balisage des périmètres de sécurité qui lui sont

propres dans les zones accessibles au public, telles que définies dans la circulaire interministérielle du 16 octobre

2001 relative aux antennes-relais de téléphonie mobile.

Engagements en matière d'informat¡on et de transparence

L'Association des maires de France (AMF) et l'Association française des opérateurs mobiles

(AFOM) ont élaboré en 2004 le < Guide des bonnes prat¡ques entre maires et opérateurs > pour

le déploiement des antennes-relais
Fin 2OO7 le document a été actualisé et rebapt¡sé < Guide des relations entre opérateurs et

communes >. Free Mobile s'est engagé à suivre ce guide.

Depuis, la loi n' 2015-L36 du 9 février 2015 relative à la sobriété, à la transparence, à I'information et à la

concertation en matière d'exposition aux ondes électromagnétiques, a été publiée. Cette loi définit des

modatités d'information lors de l'implantation d'antennes relais. Free Mobile suit les dispositions mises en place

par cette loi au fur et à mesure de leur mise en application réglementaire.

Si implantation nouvelle uniquement :
Free Mobile s'engage à informer le maire ou le président du groupement de communes de la date effective des

travaux d'implantation de la nouvelle installation radioélectrique concernée ainsi que de la date prévisionnelle

de mise en service de cette installation

Obligations à l'éga rd de l'Etat et des utilisateurs de ses services

Les opérateurs qui proposent les services de téléphonie mobile sont, chacun, soumis à des obligations nationa les

qui concernent notamment la couverture de la population, la qualité de service, le paíement de redevances, la

fourniture de certains services ainsi que la protection de la santé et de l'environnement.

Les opérateurs ont des droits conférés par les autorisations d'utilisation de fréquences qui leur ont été délivrées

par I'ARCEP (Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des Postes). Ces autorisations créent

des droits et des obligations à leur profit et ont notamment pour effet de permettre l'utilisation du domaine

public hertzien. En cas de manquements des opérateurs à leurs obligations, le pouvoir réglementaire peut

remettre en cause le droit d'utiliser les fréquences (cf. article 136-11 du CPCE).

f i 1'-
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Rappeldes Positions des Autorités sanitaires sur les Antennes Relais

Les oositions des Autorités Scientifioues et Sanitaires

Avis du SCENHIR (Comité Scientifique des Risques Sanitaires Emergents et Nouveaux, auprès de la Commission

Européenne) sur les radiofréquences et la santé, mars 2015

<< Selon les résultots des recherches scientifiques octuelles, oucun effet néfaste sur lo santé n'est étobli si

l'exposition reste inférieure oux niveaux fixés por les normes en vigueur >.

< L'examen opprofondi de toutes les données récentes et pertinentes n'o pos permis d'étoblir la dongerosité des

CEM, ce qui est rossuront. ),

Rapport et Avis de l'Agence Française de Sécurité Sanitaire de l'Environnement et du Trava¡l (ANSES), 15

octobre 2013, Mise à jour de l'expertise < radiofréquences et santé n

L'ANSES actualise l'état des connaissances qu'elle a publié en 2009. L'ANSES maintient sa conclusion de 2009

sur les ondes et la santé et indique que <l cette actualisation ne met pos en évidence d'effets sanitaires ovérés et

ne conduit pas à proposer de nouvelles valeurs limites d'exposition de Io population >>.

Académie nationale de médecine - 22 octobre 2013

< L'Académie notionale de médecine o pris connoissance du rapport d'expertise de I'Anses < Radiofréquences et

sonté. Mise à jour de l'expertise >, rendu pubtic le 75 octobre 2073. Comme pour lo précédente expertise

collective de l'Afsset, pubtiée en 2009, l'Acodémie tient à souligner cette fois encore, lo qualité globale du ropport

2073 et feffort considérable d'analyse de to littéroture scientifique qui en font un document de référence.

L'Acodémie constate que sont confirmées les conclusions du rapport scientifique 2009 de I'Afsset et les ovis

qu'elle a rendus ù trois reprises sur ce sujet. Qu'il s'agisse des effets non concérogènes sur le système nerveux

centrol ou en dehors de lui, ou des effets concérogènes en général, Ies quelque 2600 études publiées dans le

monde sur ce sujet n'ont pas pu mettre en évidence de moníère rigoureuse et reproductible un risque de cancer

ou d'une autre pathologie orgonique dû à la téléphonie mobile ou au Wifi'>>

Rapport et Avis de l'Agence Française de Sécurité Sanitaire de l'Environnement et du Trava¡l (AFSSET,

désormais ANSES), octobre 2009
< Les données rssues de la recherche expérimentale disponible n'indiquent pas d'effet ù court terme ni à long

terme de I'exposition oux rodiofréquences ,)

Rapport de t'Office Parlementaire d'Evaluation des Choix Scientifiques et Technologiques (OPECST),

novembre 2009
< tl importe de tenir compte des résultats des études et des expertìses scientifiques - dont celles de (AFSSET -
qui concluent à l'innocuité des antennes-relois >

Avis des Académies de Médecine, des Sciences et des Technologies, décembre 2009

< Réduire l'exposition aux ondes radio des ontennes relois n'est pas iustifié scientifiquement t

Aide mémoire 304 de l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS) de Mai 2006

< Compte tenu des très faibles niveoux d'exposition et des résultots des travaux de recherche

obtenus ù ce jour, il n'existe oucun élément scientifique probont confirmont d'éventuels effets

nocifs des stations de bqse et des réseoux sonsfil pour lo santé >.
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La réglementation relative à l'exposition du public

Celle-ci est encadrée par le décret n" 2OO2-775 du 3 mai 2002 relatif aux valeurs limites d'exposition du public

aux champs électromagnétiques et par la circulaire du L6 octobre 200L relative à l'implantation des antennes

relais de téléphonie mobile.

Les valeurs limites d'exposition du public aux champs électromagnétiques émis par les équipements utilisés dans

les réseaux de télécommunication ou par les installations radioélectriques sont fixées, en France, par le décret
2OO2-775 du 3 mai 2002 et permettent d'assurer une protection contre les effets établis des champs

électromagnétiques radiofréquences. A l'image de la grande majorité des pays membres de l'Union européenne,

celles-ci sont issues de la recommandation du Conseil de l'Union européenne 1999/519/CE du 12 juillet 1999

relative à l'exposition du public aux champs électromagnétiques et conformes aux recommandations de l'OMS

(Organisation mondiale de la santé).

Valeurs limites d'exposition du public aux champs électromagnétiques

6L 61

La circulaire du 16 octobre 2001 relative à l'imolantation dps antennes relais de téléohonie mobile precrse

qu'il appartient à l'exploitant d'une antenne relais de prendre les mesures nécessaires pour éviter toute
exposition du public à des niveaux dépassant les valeurs limites fixées par la réglementation.

L'Agence nationale des Fréquences (ANFR) est la garante du respect de cette réglementation. En particulier,

elle délivre une autorisation pour tout projet d'installation d'un site radio électrique dans le cadre de la

procédure de la commission des sites et servitudes radioélectrique (COMSIS). Une antenne ne peut émettre
sans cette autorisation.

lntensité du champ électrique en V/m 36
(volts par mètre)

38 4t 58
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12. Documents ues élaborés oar l'Etat

Sites lnternet

Fiches pédagosiques de l'Etat
Téléchargeables sur le site gouvernemental www.radiofreouences.gouv.fr

Site gouvernen{ental I www. radiofrequences.gouv.f r

Sites de l'Agence Nationale des Fréquences www.anfr.fr
www.cartoradio.fr

Antennes relais de téléphonie mobile http ://www. radiofreq uences.eo uv.f r/l M G/pdf/A
nten nes-rela is-2. pdf

Questions-Réponses sur les antennes relais http://www.rad iof req uences.souv.frll MG/pdf/Q
uestions - reponses s r les antennes relais-

3.pdf

Les obligations des opérateurs de téléphonie
mobile

http://www. rad iofreo uences.souv.frll MG/pdf/Le
s obligations des operateurs de telephonie m

obile-2.pdf

Surveiller et mesurer les ondes
électromagnétiques

http://www. rad iofreq uences.gouv.frll M G/pdf/Br
ochure VF.odf
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12.1. Fiche de l'Etat : Antennes- relais de téléphonie mqbile

| ^ 
téléphonie mobile est aujourd'hu¡ une

l-lEl technotogie de communrcatron très

courante dans [e monde. En France, environ
90 % de [a poputatìon utilise des tétéphones
mobites.
Pour étabtir les communications. un réseau

d antennes-relais est insta[té sur tout [e

territoire. Ce réseau est en constante évotution
pour s'adapter aux besoins des utilisateurs.
En effet, si depuis ['origine ta téléphonie
mobile permet de transmettre de [a voix et des

textes courts SMS fantennes-relais GSM de

2ò'" génération ou 2G), aujourd'hui beaucoup

d autres usages se dévetoppent comme [es

MMS vidéo, ['accès à internet, ta télévision,...

{antennes-retais UMTS de troisième génération
ou 3G et antennes-retais LTE de quatrième

génération ou 4Gì.

OUE SAIT-ON DES EFFETS SANITAIRES LIES

AUX ANTENNES-RELAIS ?

Que disent les experts ?

It est étabt¡ qu'une exposition aiguë de forte
intensité aux champs étectromagnétiques
radiofréquences peut provoquer des effets
thermiques. c'est-à-drre une augmentation de

[a température des tissus. C'est pour empêcher
['apparition de ces ef fets thermiques que des

vateurs [imites d'expositìon ont été étaborées.
Des interrogations subsistent sur d'éventuels
effets à [ong terme pour des utilisateurs
intensifs de té[éphones mobiles, dont I'usage
conduit à des niveaux d'exposition très
nettement supérieurs à ceux qui sont constatés
à proximité des antennes-retais. C'est [a raison
pour laquetLe les champs étectromagnétiques
radiofréquences ont été ctassés, en mai 20,l1.

par Le CIRC en . peut-être cancérogène ', en

raison d un nombre très timité de données
suggérant un effet cancérogène chez ['homme
et de résultats insuffisants chez ['animaI

Chiffres ctés
ó Fréquences:
GSM :900 MHz et 1800 MHz
UMTS:900 MHz et 2100 MHz
LTE : 800 MHz et 2ó00 MHz
ó Puissances; 1 Watt à quetques
dizaines de Watts
ó Portées: 1 à l0 km
ó llomüre d'antennes : 80 000

Recherche
Afin d'améLiorer les connaissances
sur les effets sanitaires des ra-
diofréquences, ['Anses a été dotée
par L'Etat d'un fonds de 2 M€ par an
alimenté par une imposition addition-
nette sur les opérateurs de tétéphonie
mobile

de taboratoire, rejoigr^,ant en ceta l''avis de

['Agence nationa[e de sécurité sanitaire de

l'atimentation, de I'environnement et du travaiI

lAnsesì, publ.ié en 2009.

En ['état actueI des conn¿issances scìentif iques,

['expertise natrona[e et ¡nternationate n'a pas

identifié d effets sanitaires à court ou à tong

terme, dus aux champs étectromagnétiques
émis par les antennes-retais.
Le rêpport de l'Anses de 2009 conclut
que . Les données issues de [a recherche
expérimentate disponibtes n'indiquent pas

d'effets sanitaires à court terme ni à tong

mobile
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terme de t'exposition aux radiof réquences.
Les données épidémiotogiques n'indiquent pas

non ptus d'effets à court terme de ['exposition
aux radiof réquences. Des interrogations
demeurent pour les ef fets à tong terme.
même si aucun mécanisme biotogique anatysé

ne ptaide actuettement en faveur de cette
hypothèse>. LAnses précise par aitteurs
dans son avis que les travaux de recherche

disponibLes ne permettent pas d'identifier un

mécanisme d'effet non thermique et que, dans

ce contexte, iI n'y a pas lieu de f ixer de nouvetles
valeurs Limites rég[ementaires.

Peut-on être hypersensibte aux champs
électromagnétiques ?

Ce terme est utilisé pour définir un ensemble
de symptômes variés et non spécifiques à une

pathoLogie particutière Imaux de tête. nausées.
rougeurs, picotements...l que certaines
personnes attribuent à une exposition aux

champs étectromagnétiques. Toutefois. ['Anses
indique qu'en ['état actuel des connaissances,
<< eucune preuve scientifique d'une retation de

causatité entre ['exposition aux radiof réquences
et ['hypersensibitité é[ectromagnétique n'a pu

être apportée jusqu'à présent >.

Néanmoins, on ne peut ignorer tes souffrances
exprimées par les personnes concernées.
C'est pourquoi un protocote d'accueil et de

prise en charge de ces patients a été étaboré
en cottaboration avec les équipes médicates

Yaleurs limites d'erposition
. LTE 800 : 39 V/m
. GSM 900:41 V/m
. GSM 1800:58V/m
.UMTS:61V/m
' UMTS et LTE 2ó00 : ó1 V/m
. Radio :28V/m
. Tétévision :31 à 4'l V/m
0n mesure [intensité du champ
électrique enyolts par mètre lV/ml,

de t'hôpitat Cochin à Paris. Dans ce cadre. les
personnes peuvent être reçues dans différents
centres de consultation de pathotogie
professionnetle et environnementate tCCPPl.

OUELLES SONT LES VALEURS LIMITES

D'EXPOSITION ?

Les vateurs [imites d'exposition du pubtic

aux champs électromagnétiques émis par
tes équipements utitisés dans les réseaux de

tétécommunication ou par [es instattations
radioétectriques sont fixées, en France, par te
décret 2002-775 du 3 mai 2002 et permettent
d'assurer une protection contre les effets

étabtis des champs étectromagnétiques
radiofréquences.

A l'image de [a grande majorité des pays

membres de l'Union européenne, cetles-ci
sont issues de [a recommandation du Conseil

de ['Union européenne 1999/519lCE du 12

juittet 1999 retative à t'exposition du pubtic

aux champs étectromagnétiques et conformes

aux recommandations de t'0MS lOrganisation
mondiale de ta santéì.

OUELLËS SONT LES COND¡TION5
D'IMPLANTATION ?

1l 0bteniion d'autorisations pr'éaì.abIes

; PréaLabtement au déptoiement d'un
réseau mobi[e, ['autorité de régutation des

communications électroniques et des postes

ÍARCEPI détivre une autorisation individuette

d'utitisation des fréquences à t'opérateur. Ce

dernier peut déptoyer son réseau en instaltant
des antennes-retais.

99 Tous les émetteurs d'une puissance de ptus

de 5 watts doivent obtenir une autorisation de

3
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lAgence nationate des fréquences ÍANFRI pour
pouvoir émettre. Les émetteurs d'une puissance

comprise entre I et 5 watts sont uniquement
soumis à déctaration. LANFR a pour mission
de coordonner ['implantation des stations
radioélectriques de toute neture afin d'assurer

[a meitteure utitisation des sites disponibtes et de

veitler au respect des valeurs limites d'exposition
du publ.ic aux champs étectromagnétiques.

2ì Respect des règles d'urbanisme

Pour instalter une entenne-relais, iI est obtigatoire

de respecter tes règtes générates d'urbanisme
et, le cas échéant, les règles du ptan [oca[ d'urba-

nisme larticle L- 421-8 du code de l'urbanismel :

! L", antennes émettrices ou réceptrices. qui

modifient l'aspect d'un immeuble existant, sur
[e toit ou [e long d'un immeubte. sont soumises
au régime de [a déctaration préatabte farticle
R.l+21-17a du code de t'urbanísmel.

!L", antennes émettrices ou réceptrices sont
soumises aux mêmes règles d'autorisation au

titre du code de t'urbanisme que l'ensembte
des pytônes :

! 
en fonction de leur hauteur et de ta surface

du [oca[ technique, ettes sont soumises soit
à déctaration préalable. soit à permis de

construire [articles R.421-9 erR.421-2 du Code

de ['urbanismel.

Pour en savo¡r plus :

T-- En secteur protégé fsecteur sauvegardé,

site ctassé. réserve naturette...), tes obtigations

sont renforcées et le permis de construire est
ta règte.

OUICONTROLE UEXPOSITION DU PUBLIC ?
LAgence nationale des fréquences íANFRI est
chargéedu contrô[e de t'exposition du public. Les

résuttats des mesures peuvent être consuttés

sur te site www.cartoradio.fr. Les organismes
chargés des mesures sur [e terrain doivent

répondre à des exigences d'indépendance et de

quatité : ils sont obtigatoirement accrédités par
Le Comité français d'accréditation fC0FRACl.

Photo : Antenne Toiture/Ile-de-France
OArnaud Bouissou/rlEDDE

¡ : m¡ttlbtï¡ip¿GlirFrir:MEDDt/5PssyAlt2
--8 ..'. l-{ûl imFimé $r du pðfier cerliñé écolab€l eurogéen

www. rad ¡of requences.gouv.f r
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I2.2. Fiche de l'Etat : Ouestions Rénonses sur les antennes relais

t Question5 - l{?p0nSes

I I u otan sanitaire. t;s or::s !:r,rsÉ:s c3r

A:,1 : ::::: ::.T:;:;,: ::: ::: ;; : :r ;; :
car Ia rac¡o o" a¡. l.- fÉlérrs,on ?

Même si les caractéristiques secondaires lmodu-
lationl des signeux sont différentes entre les ondes

utitisées pour tes appÜcations de téléphonie mo-

bite et celtes utitisées pour [a radio et la tétédiffu-

sion. les mécanismes d'action biologique qu'ettes

engendrent sont a priori identiques. Ces méca-

nismes d'action dépendent en effet des caractéris-

tiques primaires ffrÉquence. intensitél des ondes.

Les fréquences utitisées pour les apptications de

téléphonie mobite ou de radio et tétédiffusion sont

assez proches. et sont à L'origine d'accroissements

de température observabtes à des intensités

de rayonnement lortes. Ces effets biotogigues

sont courãmment désignés comme les .effets

thermiqueso des champs étectromagnétiques.

Les différences de fréquence existant entre tð

tétéphonie mobite lautour de I GHzl. ta radio

Íautour de 100 MHzl et la tétévision fautour
de 400 et 800 MHzl imptiquent cependant une

absorption p[us ou moins forte du rayonnement
par te corps humain- En ef fet. plus [a fréquence

est grande. ptus les structures entrant en
crésonancer avec les ondes sont petites. et

t'absorption dans le corps superficietle

Toutefois, jusqu'à présent, aucun lien de cause

à effet entre l'exposition aux radiolréguences
et l'hypersensibitité étectromagnétique n'a pu

êtr€ étebli par ptusieurs études scientifiques
qui ont été menées. comme t'indique l'avis de

2009 de I Agence française de sécuríté sanitaire

IANSESI portant sur les effets sanitaires des

radiofréq uences-

Néanmoins. on ne peut ignorer les souffrances
exprimées par les personnes concernées.

Dans te cadre d'une étude coordonnée par

t'hôpitat Cochin à Paris. ces personnes

peuvent être prises en charge dans différents
centres de pathotogies professionnettes et

environnementates fCCPPI-

Certaines pêrsonnes Feuvent-ett.s
être hypersen¡ibtes aur champs

él,ectromagnétiques I

Existe-t-it des oérimàtres de sécurité autour
des antennes-reta¡s ?

0uettes sont tes vateurs timitcs d'erposition
rógtementaire ?

La circutaire du 1ó octobre 2001 précise

qu'i[ appartient å ['exploitent d'une antenne

retais de prendre tes mesureE nécessaires

pour éviter toute exposition du public å des

niveaux dépassant tes veleurs limites fixées

par ta réglementation, et donc d'interdire
physiquement per un balisage tout accès

accidentet dans [a zone où ces vateurs limites
sont susceptibtes d'être dépassées - sur des

distances de quelques dizaines de centimètres
jusqu'å quetques mètres face à t'antenne-

Le Centre scienúfìque et technique du båtiment

ICSTBI a étabti des règtes pratiques pour la

détermination d'un tel périmètre de sécurité-

Un guide actualisé sur ces règtes, réalisé par

tÂgence nalionale des fréquences. peut être
consutté sur son site internet-lñ ì lp'J/www.anf r-

f rl t rl p a g e sls a n te /g u i d e 
-ch 

a m p. p d I I

Ce terme est util.isé pour définir un ensembte

de symptômes variés et non spécifiques à une

pathotogie particul.ière lmaux de tête. nausées.

rougeurs. picotements-..1 que certaines
personnes attribuent à une exposition aux

champs étectromagnétiques-
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Comment ont-etles été ét¡boré., ? D"n,
ouets lieur ces valeurs doivent-ettes être
åspectées ?
Des vateurs [imites d'exposition des personnes

aux champs électromagnÉtiques. appetées

restrictions de base. ont été proposées en 1998

par [a Commission internationale de protection

contre tes rayonnements non ionisants IlCNlRPl-
It s"agit d'une organisation internationate non

gouvernementate rassemblant des experts
scientifiques indépendants. Cette commission
étudie les risques potentiets liés aux différents
types de reyonnements non-ionisants et
étabore des guides pour l'élabtissement de

vateurs limites d'exposition.

Les vateurs limites d'exposition de t'lCNlRP
ont été retenues dans la Recommandation du

Conseit de l'Union europeenne 1999/519/CE du

l2 juil.tet 1999 retative å l'exposilion du pubtic aux

champs étectromagnétiques- E[[es sont révisées
périodiquement et corrigées si nécessaire.

Fondées sur [e seul effet sanil,aire avéré des

radiolréquences quiest ['effet thermique å court
terme {échauffement des tissusl. les valeurs
[imites d'exposition du pubtic aux champs
étectromagnétiques. intégrant un facteur de

sécurité de 50 per râpport å l.'apparition du

premier effet thermique. recommandées par

[a communauté scientifique internationale et

L'0MS sont reprises dans la régtementation
française fdécret n"2002-775 du 3 mai2002l-

Les grandeurs physiquesutitisées pourspécifier
ces vateurs limites dépendent de la fréquence
du champ électromagnétique- Par exemple.
pour tes frequences de ta radiodiffusion FM.

de ta tétédiffusion, de la tétéphonie mobile..-.

c'est [e débit d'absorption spécifique IDASIqui
est utitisé. Le DAS représente [a puissance

absorbée par unité de masse de tissu. et

s'exprime en Watt par kitogramme- Les valeurs
de DAS qui ne doivent pas être dépassées sont
les suivantes :

9 te OnS moyenné sur le corps entier ne doit

pas dépasser 0.08 Wkg ;

I U O¡S tocal mesurrå dans ta tête ou [e tronc
sur une mãsse quetconque de l0 grammes de

tissu d'un seul tenant ne doit pas dépasse r 2Wl
k9.

La mesure du DAS étant très complexe à

mettre en euvre. des niveaux de référence ont

égatement élé proposés par t'lCNlRP. et retenus
dans [a Recommandation du Conseitet [e décret
précités. pour permettre dans [a pratique de

déterminer si les restrictions de base risquent

d'être dépassées- Le respect des niveaux de

référence garantit le respect des restrictions
de base correspondantes- Par exemple. pour

l'exposition en champ lointain lexposition aux

antennes retais notammentl. cþst ta mesure
du champ électrique qui est généralement
util"isée pour t'évaluation de t'exposition, avec

des vateurs limites exprimées en termes de

niveaux de références qui dépendent de [a

fréquence utitisée par l'émetteur et qui sont les

suivantes:
I zq vlmpour [e LTE 800 ltétéphonie mobite óGl

9 t't vlm pour le GSM 900 ltétéphonie mobiLe

2Gl
9 SA V/- pour [e GSM 1800 ltéléphonie mobite

2Gl
9 ¿t V/m pour t'UMTS ltétéphonie mobite 3G, te

LTE 2ó00 ltétéphonie mobite 4Gl et te wifi
9 ZgVlm pour un émetteur de radiodiffusion
9 gl ¿ 4t V/m pour un émetteur de télédif fusion
Les valeurs limites régtementaires doivent être
respectées dans tous les lieux accessibtes au

pubtic y compris sur les toits et à proximité
presgue immédiate des antennes" C'est

pourquoi un périmètre de sécurité a été défini

autour des antennes-

3
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0n entend souvent parter d'une yateur de

0,ó Y/m. D'où vient cette vateur ?

Dans son avis de 2009. TANSES n'a pas

recommandé de modification de ces valeurs
réglementaires qui sont en vigueur dans ta
ptupart des États membres de I'OMS-

De même les conctusions du rapporl de

2009 du Comité scientifique sur les risques
émergents et nouveaux ISCENIHRI, Comité

indépendant ptacé auprès de [a Commission
européenne. retatif aux eflets sanitaires liés
aux champs étectromagnétiques, ne remettent
pË¡s en cause les veteurs timites d'exposition
proposées par [a recommandation européenne
sus mentionnée-

un niveau inférieur à cette vateur. est demandée
par ptusieurs associat¡ons. en règle générate

dans les lieux de vie et pas nécesEairement à

proximité immédiate des antennes-

Les antennes-retais de tétéphonie mobite
émettent-eltes auss¡ å très basses
fréquences ?

It existe plusieurs catégories de champs élec-
tromagnétiques non ionisants caracterisées
par [a gamme de lréquences utilisée lbasses
fréguences. radiofréquences. rayonnements
infrarouges et ullravioletsl et notammenl :

9 [es radiofréquences, c'est-à-dire les champs
émis par tes moyens de télécommunications

ftétéphonie mobile. tétévision mobile
personnelte. lnternet mobite, puces RFID, Wi-
fi. Wimax. etc.l
9 tes champs électromagnétigues dits c extrê-
mement basse fréquence Þ : ce sont tes champs
émis par les appareits étectriques domestiques

lsèche cheveux, rasoir étectrique, etc.l et les
tignes de transports de t'étectricité-
Les antennes-relais de tétéphonie mobile
n'ómettent pas de champs étectromagnétiques
de basse fréquence, comme l'a rappeté
lAgence française de sécurité sanitaire

fANSESI dans son avis du l5 octobre 2009- Les

seuls rayonnements en basses fréguences
mesurables proviennent de l'alimentation de

l'émetteur fcourant du secteur à 50 Hzl.

Le rapport d'expertise coltective de 2009

de IAgence française de sécurité sanitaire
ÍANSESI " Mise à jour de l'expertise retative
aux radiofréquences r fait [e point sur les
origines de la proposition d'une vateur limite
d'exposition au champ étectrique de 0,ó V/m.

Le rapport exptique que [e Département
santé de ta vitte de Salzbourg lAutrichel a

proposé [a valeur de 0,óVlm en 1998 sur [a
base d'une étude pubtiée en 199ó montrant un

effet sur ['étectroencéphalogramme pendant
le sommeit d'un champ étectromagnétique.
Cette vateur n'est pas devenue pour autant
[a valeur régtementaire d'exposition à

Salzbourg- Depuis. précise I ANSES, "en
1998 et 2000. tes mêmes auteurs ont pubtié
deux nouveaux artictes erpliquant qu'ils ne

retrouvaient pas les effets de [a première
étude. et ce, en apptiquant des niveaux
d'exposition très supérieurs å ceux de [a
première étudep.

0n parte parfois d'un seuit réglementaire à 3

V/m, que représente ce seuit I

Le niveau de 3 V/m correspond au respect

d'une norme de quatité, visant à assurer
la compatibitité étectromagnétique des

équipements entre eux.

Une diminution de t'exposition de [a poputation à lt s'agit d'assurer le fonctionnement correct
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d'un équipement dans son environnement
étectromagnétique de façon satisfaisante, sans
qu'il ne produise lui-même des perturbations
étectromagnétiques pour cel environnement.
It est prévu, dans [e cadre de ta directive
européenne n"2ÛOLllABlCE et d'une norme.
que [e constructeur doit pouvoir assurer gue

le fonctionnement des appareils étectriques
et électroniques n'est pas perturbé jusqu'à
un niveau de champ de 3 V/m- ll ne s'agit donc
pas d'un niveau d'exposition à respecter. Un

appareit étectrique peut générer une exposition
supérieure à 3 V/m dans [e respect des valeurs
timites réglementaires fixées pour protéger
des éventuets effets sur [a santé, qui vont de 28

à ól V/m selon [a fréquence d'émission-

Ce niveau de qualité est souvent renforcé
torsque le fonctionnement des matériets est
critique du point de vue de la sécurité. par

exemple pour [es équipements aéronautiques.
automobites et médicaux- Ainsi pour les
appareils médicaux. les normes fréférence NF
EN ¿5502-2-l et suivantesl retèvent te niveau de

compatibitité à la même valeur que [es limites
d'exposition humaine.

Faut-it étoigner les antennes-retais des [ieux
dits <<sensibtes> comme les écotes ? Oue
prévoit ta régtementation ?

La réglementation n'impose aucune distance
minimum entre les antennes-relais et des
établissements particutiers, tels gue les
écotes. Le seut endroit dans la régtementation
où apparaît une distance. figure dans le

décret du 3 mai 2002 retatif aux valeurs
limites d'exposition du public aux champs
étectromagnétiques émis par tes équipements
utitisés dans tes réseaux de tétécommunication
ou per les instaltations radioétectriques. En

effet, son article 5 prévoit que tes exptoitants

d'instaltations radioétectriques, å la demande
des administralions ou autorités affectataires
des fréquences. communiquent un dossier
qui précise. notemment, tes actions engagées
pour assurer qu'au sein des étabt¡ssements
scolaires. crèches ou établissements de soins
qui sont dans un rayon de cent mètres de

t'instattation. l'exposition du pubtic au champ
étectromagnétique émis par cette instattation
est aussi faibte que possibte tout en préservant
ta quatité du service rendu.

It est utite de mentionner gue si t'on étoignait

systématiquement tes stations de base des

utilisateurs pour diminuer les niveaux d'expo-
sition aux champ induits par tes antennes, ceta

aurait pour effet d'augmenter notablement [a

puissance moyenne d'émission des téléphones
mobiles pour conserver une bonne qualité de

communicalion-

Comment obtenir une mesure å mon
domicite ?

Le dispositif actuet est délini dans le Guide des
retations entre opérateurs et communes, édité
par lAssociation des maires de France IAMFI
et I Association française des opérateurs
mobites IAFOMI en 2007 et accessibte sur le
s¡te lnternet de tAMF. Ce document prévoit
au $ó.2.1 lp. 261que toute personne fcitoyen,
maire. etc-l peut demander une mesure
de champs électromagnétiques qu¡ sera
ef fectuée par un laboratoire accrédité, le coüt
de [a mesure étanl pris en charge par les
opérateurs. Pour ce faire. la procédure la plus
simpte est de vous rapprocher de la mairie de

votre commune.
La toi de progremmetion relative à la mise

en euvre du Grenelte de t'environnement
floi Grenette ll a prévu [a mise en ptace

d'un nouveau dispositif de surveillance de

5
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Oue permet de connaître [e protocote
de mesure de I Aoence Nationale des
Fréquences ?

t'exposition aux ondes électromagnétiques
dont tes modatités de mise en ceuvre. íagissant
notemment des personnes habititées å

demander des mesures. doivent être fìxées
par décret. Ce dispositif. qui devrait entrer
en vigueur en 2013. est financé par un fonds
atimenté par une contribution additionnette å

t'imposition forfaitaire sur les entreprises de

réseau¡ llFERl instaurée par ta toi de finances
pour 2011.

Le dispositif mentionné au premier paragraphe
reste en vigueur dans l'attente de ce nouveeu
dispositif.

fréquence et par service fFM. TV, tétéphonie
mobite. etcl-
Les résullats des mesures détaitlées pour
tes antennes relais de tétéphonie mobite sont
extrapotés afin de connaître [a valeur maximale
théorique que le champ pourrait atteindre si tes
anlennes environnantes fonctionnaient toutes
simuttanément à leur puissance maximale-

Iutilisation de coefficients forfaitaires pour
réaliser tes calculs d'extrapolation conduit.
en plus, å une majoration de ce maximum
théorique.
Ce protocole a été révisé et sa nouvette version
est entrée en vigueur en aoÛt 2012.

Le protocole de mesure in situ de t ANFR
est un des moyens qui peut être utilisé pour
justilier. pour un site donné. la conformité
des émetteurs environnants fantennes des
réseaux de télécommunicationl vis-à-vis de

[a régtementation en vigueur retative aux
valeurs limites d'exposition du public- Pl.us

précisément, ce protocole permet :

9 pour un site donné, de déterminer l'endroit
Ite pointl où [e champ étectromagnétique
est maximat fl.e site peut être par exempte,
en fonction de la demande, une pièce, un
appartement. un ensembte d'appartements,
une cour de récréation, une école, une aire de
jeu. une ptace pubtique. un cerrefour. etc"l
I de connaître en cet endroit. et moyenné
sur trois hauteurs représentatives d'un corps
humain :

* le niveau gtobat de champ étectromagnétique
rråsuttant des émissions de l'ensemble des

émetteurs présents dans t'environnement
lniveau d'exposition c réel ¡J
* te niveau de champ détaitté fréquence par

Les compétences du maire concernent le do-
maine de t'urbanisme. Ainsi, [e maire intervient
dans un projet d'instattation d'antenne retais
au moment de donner ou non l'autorisation
d'implantation à I'opérateur qui le demande,

au regard du respect des dispositions du code

de l'urbanisme. lI n'est pas appeté à se pronon-
cer en matière d'exposition des personnes eux

champs étectromagnétiques, qui est du ressort
de I Agence nationale des fréquences IANFRI-

Ouet est le rôte du Maire dans u\proiet
d'instattationd'antenne-retais I

Oueltes sont les actions d'information de
t'État sur les ondes radio, la santé et tes
antennes-re ìais?

Ptusieurs supports d'information du pubtic ont
été réalisés par les pouvoirs publics concernant
les radiofréquences et ptus particulièrement
les antennes-retais ainsi que les téléphones
mobiles:
9 Un site internet d'information interministériet
a été ouvert en juin 2010 å l'adresse suivante :

www- radiof req uen ces- go uv- fr
9 Une fiche d'information dédiée exclusivement
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Est-on plus ou moins erposé torsque ['on
remptace une antenne 2G par une antenne
zo ei go ? L" p.rr"ge aux technotogies 3 et
4'* 9énération modifie-t-it l'exposition des
p"rr-onn"= ?

¿rux antennes-retais de tétéphonie mobile

{disponibte sur le portail www-radiofrequences-
gow.lrl.
! Une campagne d'information dédiée aux
téléphones mobiles a été réatisée par t'INPES
en décembre 2010 avec ta réatisation d'un site
dédié: www-ondesmobiles. fr
9 Un aapUant c Tétéphones mobites : santé et

sécurité r pubtié par [e ministère de [a santé.
I Un site internet tenu å jour par t Agence
nationate des fréquences fANFRl, www.
cartoradio.hi qui répertorie sur fond

cartographique les émetteurs d'une puissance
supérieure à 5 Watt dont l'implantation e reçu
un avis favorabte de t ANFR, et met à disposition
du public les résuttats de mesures de champ
effectuées conformément au protocole de

mesure de TANFR par un organisme accrédité
par Le C0FRAC.

Enfin. l.'af fichage du débit d'absorption
spécifique IDASI des téléphones mobiles est
rendu obligatoire sur les tieux de vente par [e
décret n" 2010-1207 du 12 octobre 2010-

et donc les temps d'exposition. Néanmoins,
cette utitisation plus intensive ne signifie pas

nécessairement que te téléphone mobite
reste ptus longtemps å proximité de [a tête de

l'utilisateur. å l'exception des applications de

tétéphonie par internet fVoix sur lPl- En effel. de

nombreuses apptications permises par ta 3G

nécessitent de regarder l'écran du tétéphone
et sont donc associées à une utilisation dans ta
main face å l'utitisateur-

Enfin. il est important de souligner que

l'émergence d'une nouvette technologie f3G

puis 4Gl induit nécessairement un cumul des
technologies-

La réponse à ta guestion posée est donc
retativement complexe et ne se limite pas

aux paramètres physiques du contrôte des
puissances d'émissions des antennes et des
tétéphones mobites- Les étéments de réponse
apportés aujourd'hui ne peuvent reposer que

sur des appréciations qualitatives-

D'une manière générale i[ apparait que [e

contrô[e de puissance en 3G est plus performant
qu'en 2G. qu'it s'agisse des tétÉphones ou des

antennes. Cet argument tendrait donc vers une

diminution potentietle des expositions tors du

passage de ta 2G å ta 3G.

Cependant. tes technotogies de 3h génération

[3Gl permettent aussi de diversifier les services
disponibtes et donc potentiettement d'accroitre
les temps d'utilisation des tétéphones mobites

7
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12.3. Fiche de l'Etat : Les oblieations des ooérateurs de communications mobiles

tt

te: obli¡ationr
¡...,,1t t )l'irl-,'il¿Ut!

r-ì a: rrriri-,11,

¡faa..a-l'lud& 
lrh&h-rh

I

if;i

\

/

haque opérateur est soumis à de nombreuses obtigations,

qui concernent notamment [a couverture de [a population, la

qualité de service, [e paiement de redevances. [a fourniture de

certains services ainsi que [a protection de [a santé et de ['environnement.

C¿l!e :,,:ir.. ¡:råse'r;* cÈr'iårflÊ5 i¿ c'-'s cl-,tra¿lrorì5 .:iì j,5:rr'.i - jr i

9 dans te cadre des autorisations générates, les obtigations régLementa¡res

qui sont identiques quel que soit Lbpérateur et qui frgurent dans [e code des

postes et des communications électroniques ;

9 dans [e cadre des autorisations d'utitisation de f réguences. les obligations

imposées par tes décisions administratives individueltes qui sont spécifiques
à chaque opérateur en échange du droit d'utitiser tes lréquences qui retèvent

du domaine pubtic de I'Etat. Ces obtigations frgurent dans les décisions

individueltes de ['Autorité de régutation des communicat¡ons étectroniques et

des postes IARCEPI.

UARCEP assure te contrôte du respect de t'ensembte des obtigations

régtementaires et de cettes retevant des autorisations individuetles de chaque

oprirateur.

\"

":þ¿"ç
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Les obLigations régtementaires identiques,

quel que soit ['opérateur

Ettes portent notamment sur
les aspects suivants

faible que possibte. tout en préservant ta quatité du

service rendu- lt doit égatement obtenir une autori-

sation d'implantation auprès de t'Agence Nationate

des Fréquences, qui est chargée de veitter au respecl

des vateurs timites d'exposition du pubLic-

ll doit. enfin. veitler à ce que ['instatlation des inf ras-

tructures et des équipements sur [e domaine pubtic

ou dans le cadre de servitudes légates sur les pro-

priétés privées. soit réatisée dans

-, . r ' i , [e respect de l'environnement et de

ta quatité esthétique des lieux.

L'acheminement des appets d'urgence

L'opérateur doit prendre toutes les mesures de

nature à garantir un accès ininterrompu aux services

d'urgence. de manière à acheminer tes appets

d'urgence vers te centre compétent correspondant à

[a localisation de ['appetant.'r;,: 
.

Les condrtions de permânence, de quatrté et de

drsponibrhté du réseau eI du servtce :

L'opérateur doit prendre tes mesures nécessaires
. pour assurer de manière permanente et continue

['exploitation du réseau et des services de

communrcatrons électroniques,
. pour remédier, dans les détais tes ptus brefs. aux

défaittances du système dégradant ta quatité du

service pour t'ensembte ou une

'" . -: partie des ctients.

, .¡ ,:1"ì . ' r pour garantir une quatité et

' ,ne disponibitité de service

satisf aisantes. LoPérateur doit,

notamment, mesurer tes indicateurs de quatité de

service définis par t'ARCEP et [es mettre à disposition

du pubtic.

Les prescriptions exigées par ta protection de la
santé et de t'environnement et par tes objectifs

d'aménagement du territo¡re et d'urbanisme.

Lopérateur doit respecter tes vateurs [imites d'ex-

position du pubtic aux champs étectromagnétiques

f rxées par te dêcret du 3 mai 2002. lI doit veilter à

i : , - -l .. que l'exposition des étabtis-

'i -: .,1'.,: sements scolaires. crèches et

étabtissements de soin situés à

moins de 100 mètres, soit aussi

3
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Les obtigations spécifiques à chaque opérateur, inscrites

dans les autorisations individue[[es pour ['utitisation des

fréquences 800 MHz, 900 MHz, 1 800 MHz, 2100 MHz et

2600 MHz

Ettes portent notamment sur les
points suivants

La couverture de [a poputatron ;

Les opérateurs mobiles ont des obligations

individueLtes en matière de couverture mobilet

suivant [e service 2G ÍGSM, GPRS. Edgel 3G IUMTSI

ou 4G fLTEl.

En 2G, Bouygues Tetecom, Orange France et

SFR ont chacun t'obtigation de couvrir 99% de ta
poputation métropotitaine, en incluant ta réalisation

du programme nationaI d'extension de la couverture

2G des centres-bourgs identifiées en (( zones

btanches ", c'est-à-dire couverts par aucun de ces

trois opérateurs.
A travers l'accord du 27 lévrier 2007. tes opérateurs

sont également tenus de couvrir les axes de trans-
port pr¡or¡taires fautoroutes, routes avec un trafic
supérieur à 5000 véhicutes par jour et axes reliant,

au sein de chaque département. les prélectures aux

sous-préfecturesl ainsi qu'å amétiorer la couverture

et ta qualité de service sur tes axes ferroviaires.

En 3G, tes obtigations de Bouygues Telecom, Orange

France,SFR et Free Mobite. portent respectivement

sur une couverture de 75 %. 98 %, 99,3 % et 90 % de

ta population métropotitaine.

En 4G, à 800 Mhz, les obtigations de Bouygues Té-

técom. Orange France et SFR portent sur une cou-

verture de 99,ó % de ta poputation en janvier 2027.

avec une obligation départementate de 95 % et une

obtigation en zone de déptoiement prioritaire2 de 90
016 d'ici janvier 2022. Dans te cadre de teurs autori-

sations à 2,ó Ghz, les opérateurs Bouygues Tétécom.

Free Mobite, Orange France et SFR ont l'obligation

Photo : Antenne Tolture/Ile-de-France
OArnaud Bouf ssou/ilEDDE

de couvrir 75 % de ta poputation en octobre 2023,

avec un réseau à très haut débit mobite.

Chaque opérateur mobite titutaire d'une licence est

tenu de publ.ier sur son site web des informations

relatives à sa couverture du territoire. Des enquêtes

de terrain sont menées annuetlement au niveau

d'environ 250 cantons afin de vérifier ta fiabitité

des cartes pubtiées. seton une méthode définie par

t.ARCEP.

Les conditrons de permanence. de qualrté et de

disponibilrté des serv¡ces rnobiles :

Chaque opérateur doit respecter, dans sa zone

de couverture. des obtigations en matière de

quatité de service. Ces obtigations portent pour [e

service tétéphonique sur un taux de réussite des

communications en aggtomération à l'intérieur et à

['extérieur des båtiments. d'au moins 90%.0'autres

obligations sont fixées pour les Eervices SMS et tes

transferts de données.

LARCEP conduit et pubtie chaque année une enquête

de mesure de ta quatité de service de chaque réseau

mobite qui vise notamment à vérifier [e respect des

obtigations de chaque opérateur-

Par aitteurs. et paratlètement aux obtigations

imposées par t'Etat aux opérateurs mentionnées dans

la présente fiche, ces derniers ont également des

engagements contractuels à t'égard de teurs ctients.

qui portent notamment sur [a couverture. la continuité

et ta quatité du service.

I L..s crilôres d opprdclation dc l¿ couvcrturL'f¡gurtnl dJn5
l¿ dôcrsron dc { ARCEP n" 20A7-0178 du ?A 2 2C07
2 Zoncs les motns denscs du lrrrrlo¡r(. : f 8')i rJc lJ populJ-
lron cl ô3 1ò dt la populatron

¡,, oæpting¡påhocclimFðioo:MtDot/'PSSÌ/Altl.
,'-I'r.r. 'ltd lmprrmé sut du paptct (erltfê ô(oLtbel crtrnnôPn
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12.4. Fiche de l'Etat : Surveiller et mesurer les ondes électromaenétiques

Dopüb L l'r¡lrylar 201¡, les dûmunca pouÊnl ruceyo¡r de LurË des
damands d¡ mo¡urcs vi¡ un lomulaira spéc¡thue téléchårg.¡bb ñotemmtr¡ sur
s¡flicrp¡U¡¿h UlËtiscrbdflt¡¡i nmpl¡parbperËoli.r, f do¡¡¡npóraif,r¡ãttõùÊdgú
¡¡rl¡ørrr¡¡mlouta¡t rtlorggtÈæ hailfdffild¡ù!.n$Étr¡NFR !¡søm¡æ
F¡cntégÐbrEil¡dltibrû¡d¡rgtd¡s¡rs¡rsaryùodcrA¡FRpourblfpogr!orrTè
L! fimnc€mñt do: ffitrl dâ rrdiolr{queocrg nfo€a $tun lond3 püU¡c ål¡mcnlá
p*mtn prfbdrpriæ¡p.lmñl trt r@ßd. ù¡¡apùdt. noùiL, C€ür l¡n.á
gÉdc da lmln hdópmdglb púrÅgúo. mli¡rd. d.5 frtSrGfA¡,lFRl, qu¡ a m at¡"
ttisoaunt¡ruic

ANFR¡r¡.-'*.*
ÒtfçEúanaFc
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*¡fq¡ùrr¡¡üs
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Déru¡tement
l¡rcrH¡¡Òmûn
-rDaù-inP¡-[FrÒmrr
tda,úi¡16¡n
adr-rritürC*
nhlraÒf.[.d.
d-Kc¡!ús
srrF.¡ùl¿Ha.
t !üùlfbcrùtÞ
lbtaarüfrüE
¡fget

Tout saroir sur les ondes ébaromagnétQues:
www. rðd iof requences. gouv.f r

Tout savoir sur les megr€s et lå localbation des antenr¡es-elab :

wì¡fi\r.cartoradio.fr

Ptus d'inbrmât¡ons sur le nouveau dispcitff de mesures :

ø0970 818 818
Ou¡rú!û¿td ôtho¡ l'lû,¡rtd6.t lba

!I fiill/\/liiÂlw
!IC.db¡6ürlta¡ rüõtbrt¡îrÞm.rfhdaFilbtþtl¡r

---

rh¡rLr ¡ fl..Lt¡c a. lar.¡ttsl aú¡¡h d ¡. lt¡{L
ù¡te dr¿r¡lc d. l¡ l¿r.nd6 dat r{*t

tl6¡¡¡læ¡dù-t&ll ðlt rl )l

wrilr.Èrr.tÒÉd:ræÚ
çË.¡¡t*'lrd¡g.l* I

+t.ru.F-¡Él*d* -.no'

ñmlmtdú
Les coñmun6 onl un .õte B$tiet : ell6 pcuwnt solÙcitcr des rc$G. $ot
tos priftipau¡ rel¡is dcs d€mndes éroænt d6 p¡rtÈulþß et st ¡ntomé€s

de lensmble des résultals d6 m6uæs ré¡lisées sut leut territoiE.

Surveiller et rnesurer
LES ONDES

ELECTROMAGNETIQ{.JES
Depuis te 1" janvier 2014, un nouyeau disposit¡f est en plàce

Quetles dámarches pour le maire ?

En bref
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MESURER LES ONDES ETECTROMAGNETIQUES
un dispositif transparent, indépendant et f iabLe
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Toute personne peut faire mesurer fexposition

aux ondes étectromagnétiques, tant dans

les tocaux d'habitation que dans des tìeux

accessibtes au pubtic Iparcs, commerces.
gares, étabtissements d'enseignement... l.
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